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LETTRE OUVERTE 

A MONSIEUR JERZY BUZEK 
PRESIDENT DU PARLEMENT EUROPEEN
Monsieur Le Président, 

Nous avons l’honneur de vous soumettre la requête suivante :

Depuis 1990 en Europe, à l’initiative de la Suède et du regroupement des associations nationales d’aide aux victimes en Europe, Victim Support Europe, dont la France avec l’INAVEM est un des membres fondateurs, le 22 Février est considéré comme la journée des victimes de crimes. 

Nous sollicitons de votre haute bienveillance que le Parlement européen inscrive dans le calendrier des journées européennes annuelles :

le 22 Février, Journée européennes 
pour toutes les victimes d’infractions

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à notre très haute considération.
Hubert BONIN
Président de l’INAVEM
